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Chères Montréjeaulaises, chers Montréjeaulais,

Tout d’abord, je voudrais, une fois de plus et avec mon équipe 
municipale, vous remercier chaleureusement pour la confiance que 
vous nous avez accordée en nous donnant une large majorité au 
premier tour des élections municipales de mars 2014 pour diriger 
les affaires de notre cité à l’occasion d’un second mandat. 

Ainsi, sur les réalisations acquises ou mises en œuvre depuis 2008, 
nous continuons à travailler avec la même détermination pour 
que notre ville avance… Je pense, notamment, au lancement des 
travaux de construction du nouvel EHPAD dans les semaines à 
venir, les travaux de réaménagement de la station d’épuration et la 
poursuite des investissements à l’espace baignade au Lac…

2014 est également une année de commémorations : le centenaire 
de la Première Guerre Mondiale et le 70ème anniversaire de la 
Libération de Montréjeau en août 1944. Il nous appartient en tant 
qu’élus de contribuer au devoir de mémoire pour les générations 
futures. Cette année, le 11 novembre sera un moment de rencontre 
particulier et nous comptons sur la présence de tous.

Pour l’heure, les vacances arrivent et nous ne dérogerons pas à 
nos multiples festivités estivales (concerts, marché à l’ancienne et 
nocturne, feu d’artifice et le Festival Mondial « Folkolor 2014 »…). Un 
peu de « farniente » et beaucoup de soleil afin d’aborder la rentrée 
plus sereinement.
Mon conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter, à toutes 
et à tous, de très bonnes vacances et un bel été.

     Eric MIQUEL,
     Votre dévoué Maire

• Base de loisirs
• Bienvenue à nos nouveaux commerçants
• Montréjeau avant le guerre de 1914
• Valentin Abeille
• Police municipale
• Manifestations été 2014
• Bon à savoir   
• Folkolor 2014

• Les Comptes Administratifs 
• Travaux et Projets
• Nouvelle municipalité
• Ecole primaire
• C.C.A.S.
• EPHAD - C.L.A.S. FO
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Le résultat de clôture du budget 
principal de l’exercice 2013 est 
excédentaire malgré les dépenses 
occasionnées par la crue du
18 juin 2013.
Nous poursuivons malgré tout le 
désendettement de la commune en 
portant des projets structurants 
pour notre avenir.
Nous maintenons une gestion 
rigoureuse.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2012 : 3 308 031.86 €
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2013 : 3 438 301.86 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2012 : 2 984 578.20 €
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2013 : 3 275 437.28€

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2012 : 423 330.11 €
RECETTES D’INVESTISSEMENT 2013 : 614 828.81 €

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2012 : 706 258.50 €
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2013 : 722 044.43 €

LES COMPTES administratifs

 Atténuation Produits Impôts Dotations et Autres produits Produits Produits Résultat de Opérations
	 de	charges	 des	services	 et	taxes	 participations	 de	gestion	 financiers	 exceptionnels	 fonctionnement	 d’ordre	entre
     courante   reporté sections

	Charges	à	caractère	 Charges	de	 Autres	charges	 Charges	financières	 Charges	 Atténuation	de	 Opérations	d’ordre
 général personnel de gestion courante  exceptionnelles produits entre sections

	 Dotations,	fond	 Subventions	 Emprunts	et	 Immobilisations	 Autres	 Opérations	pour	 Opérations	d’ordre
	 divers	et	réserves	 d’investissement	 dettes	assimilées	 en	cours	 immobilisations	 compte	de	tiers	
	 	 	 	 	 financières	 	

	 Emprunts	et	 immobilisations	 Immobilisations	 Immobilisations	 Opérations	pour	 Résultat	 Opérations	d’ordre
 dettes assimilées incorporelles corporelles en cours compte de tiers d’investissement 
      reporté 

“
”

Nous
continuons
à travailler

pour que
notre ville

      avance 

 2006 Déficit 27 008.72 €
 2007 Déficit 149 719.99 €
 2008 Excédent 160 699.42 €
 2009 Excédent 330 151.72 €
 2010 Excédent 207 770.25 €
 2011 Excédent 234 385.83 €
 2012 Excédent 323 453.66 € 
 2013 Excédent 162 873.58 €

 2006 Déficit 19 022.40 €
 2007 Excédent 55 659.87 €
 2008 Déficit 254 932.66 €
 2009 Déficit 222 143.49 €
 2010 Déficit 245 762.11 €
 2011 Déficit 282 663.81 €
 2012 Déficit 282 928.39 € 
 2013 Déficit 107 215.62 €

 2006 Déficit 46 031.12 €
 2007 Déficit 94 060.12 €
 2008 Déficit 94 233.24 €
 2009 Excédent 108 008.23 €
 2010 Déficit 37 991.86 €
 2011 Déficit 48 277.98 €
 2012 Excédent 40 525.27 € 
 2013 Excédent 55 657.96 €

Résultats des sections de fonctionnement

Résultats des sections d’investissement

Résultats de clôture des exercices
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Réaménagement
de la station d’épuration

TRAVAUX et projets la nouvelle municipalité est en place et au travail

Toujours dans le but d’avancer dans ses projets,
la commune continue la réalisation de travaux.

Lors de la première réunion du conseil 

municipal, les élus ont constitué les 

nouvelles commissions municipaLes 

et ont désigné les déLégués au sein des 

organismes extérieurs.

comme vous les savez la rentrée prochaine verra la mise en place de nouveaux rythmes 
scolaires pour l’école maternelle et l’école élémentaire.

Elle a pour objectif  d’adapter la semaine scolaire 
aux besoins de l’enfant en allégeant la journée 
d’enseignement.
Ainsi, le passage de 4 jours à 4 jours et demi d’école 
par semaine à la rentrée 2014, implique que les 
enfants fréquentent l’école le mercredi matin. 
L’allégement des journées de cours se traduira par 
la mise en place de modes de garde sur le temps 
ainsi libéré, 45 minutes de temps d’animation de 
16h00 à 16h45 au total 3 heures par semaine.
Cette réforme est importante tant pour les 
enfants et leurs parents que pour les enseignants, 
la commune et les associations.

Nous aimerions offrir à nos élèves, dans la mesure du 
possible, un temps d’animation périscolaire qui leur soit 
profitable et soit pour eux l’occasion de découverte et 
d’ouverture. Vous avez des talents, des compétences 
dans divers domaines, artistiques
techniques ou autres, vous disposez
de temps suffisant pour vous 
engager sérieusement dans ce 
projet auprès de nos jeunes pour 
la durée d’une année scolaire,
 faites-vous connaître
 et rejoignez-nous !

Ecole Primaire

appelez la mairie
de montréjeau

au 05 61 95 84 17
vous serez dirigé(e)

vers la personne
chargée du dossier.

Merci d’avance. 

• COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
  titulaires : Philippe BRILLAUD, Guy LORENZI, 
Noëlle CAZALET.

 suppléants : Martine TARISSAN, Nicolas HENKINET, 
Eric BALAT.

• COMMISSION DES FINANCES
 titulaires : Eric MIQUEL, Philippe BRILLAUD, 
Pierrette FENARD, Guy LORENZI, Martine TARISSAN, 
Maryse DUMOULIN, Jean-Jacques MIQUEL,

 Noëlle CAZALET, Stéphane RIQUELME.
• COMMISSION AUX ÉCOLES
 Jean LAPEYRE, Karine RIVA-CORTES,
 Pierrette FENARD, Jean-Jacques MIQUEL,
 Maryse DUMOULIN.
• COMMISSION PROJET DE VILLE
 ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE
 Jean-Jacques MIQUEL, Noëlle CAZALET,
 Magali MESERAY, Thierry SERVAT, Eric BALAT, 
Stéphane RIQUELME.

• COMMISSION COMMUNICATION
 Noëlle CAZALET, Jean-Jacques MIQUEL,
 Guy LORENZI, Jean LAPEYRE, Maryse DUMOULIN.
• COMMISSION SANTÉ
 Magali MESERAY, Thierry SERVAT, Corinne MIAT.
• COMITÉ TECHNIQUE PARITAIRE (CTP)
 Guy LORENZI, Pierrette FENARD,
 Magali MESERAY, Maryse DUMOULIN,
 Martine TARISSAN.

commissions municipaLes

• TRAVAUX
  Nicolas HENKINET,
 Stéphane RIQUELME,
 Eric BALAT, Noëlle CAZALET.
• JEUNESSE-PROXIMIITÉ 

citoYenneté
 Philippe BRILLAUD,
 Corinne MIAT,
 Patrick BALMOISSIERE.
• ÉCOLES
 Pierrette FENARD,
 Jean LAPEYRE,
 Michèle PARRA.
• SPORTS
 Thierry SERVAT,
 Patrick BALMOISSIERE,
 Jacques GALLET.
• ASSOCIATIONS
 Maryse DUMOULIN,
 Patrick BALMOISSIERE,
 Martine TARISSAN.
• COMMERCE ET DYNAMIQUE 

ÉCONOMIQUE
 Maryse DUMOULIN,
 Karine RIVA-CORTEZ.
• FESTIVITÉS ET
 MANIFESTATIONS CULTURELLES
 Magali MESERAY,
 Karine RIVA-CORTEZ,
 Corinne MIAT, Philippe BRILLAUD,
 Patrick BALMOISSIERE.

déLégues

• COLLÈGE DE MONTRÉJEAU
 titulaires : Eric MIQUEL, Jean LAPEYRE.
 suppléants : PARRA Michèle, Karine RIVA-CORTEZ.
• SICASMIR
 titulaires : Thierry SERVAT, Pierrette FÉNARD.
 suppléants : Magali MESERAY, Corinne MIAT.
• SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉLECTRITÉ 

de BarBaZan et saint-Béat
 délégués : Philippe BRILLAUD, Patrick BALMOISSIERE.
• SYNDICAT DES EAUX
 BAROUSSE COMMINGES SAVE
 délégués : Eric MIQUEL, Stéphane RIQUELME.
 suppléants : Philippe BRILLAUD, Guy LORENZI.
• SYNDICAT MIXTE DE L’AÉORODROME DE CLARAC
 titulaire : Eric BALAT.
 suppléant : Noël LARQUÉ.
• SIVOM ASPET/ST-GAUDENS/MONTRÉJEAU
 titulaires : Eric MIQUEL, Philippe BRILLAUD.
 suppléants : Noëlle CAZALET, Nicolas HENKINET.
• SYNDICAT MIXTE DE L’ENVIRONNEMENT
 titulaire : Noëlle CAZALET.
 suppléant : Pierrette FÉNARD.
• SEM PSP
 1 administrateur : Eric MIQUEL.
• SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE
 TRANSPORT DES PERSONNES AGÉES (SITPA)
 représentant : Pierrette FÉNARD.

déLégues aux
commissions extérieures

Sécurisation avec la pose

de passages alternés

route d’Ausson

Travaux d’aménagement
à la Base de Loisirs du Lac

Le chalet témoin,
des «Chalets de Montréjeau»,

sera bientôt installé

Aménagement d’une 
rampe sécurisée

pour un meilleur accès
à la salle des mariages



Centre Communal d’Action Sociale Montréjeau - EHPAD - Aide sociale - Service à la personne

Chaque élection municipale s’accompagne du renouvellement du conseil d’administration du 
CCAS, renouvellement qui doit s’effectuer suivant une procédure bien précise.
Le CCAS est présidé de plein droit par le maire de la commune. Son conseil d’administration 
est constitué paritairement d’élus locaux désignés par le conseil municipal et de personnes 
qualifiées dans le secteur de l’action sociale, nommées par le maire. On compte parmi celles-
ci un représentant des associations familiales, un représentant des associations de personnes 
handicapées, un représentant des associations de retraités et de personnes âgées, et un 
représentant des associations œuvrant dans le domaine de la lutte contre l’exclusion.

Pierrette Fénard
Vice-Présidente

du CCAS

Fonction Nom Prénom
Président MIQUEL Eric
Vice-présidente FÉNARD Pierrette
Elu BRILLAUD Philippe
Elue DUMOULIN Maryse
Elu LORENZI Guy
Elue MESERAY Magali  
Elu RIQUELME Stéphane
Elu SERVAT Thierry
Elue TARISSAN Martine    
Sté civile BUSATO André
Sté civile (UDAF) CORREGE Yvonne
Sté civile CRISTINI  René
Sté civile  DUMONT Claude
Sté civile (Afidel) LAGLEIZE Stéphanie
Sté civile (Paralysés de France) MONS  Marie-Claire
Sté civile RICAUD  Paulette
Sté civile (Cheveux d’Argent) SAINT-BLANCAT  Liliane

Le nouveau conseil d’administration du CCAS s’est réuni en première séance le 21 mai dernier, a élu 
sa vice-présidente, voici quels en sont les membres :

Le Maire
et le conseil municipal 
remercient vivement les 
membres de la société civile 
qui acceptent de donner 
bénévolement de leur temps
pour que la gestion de nos 
structures soit conduite 
démocratiquement et dans la 
plus grande transparence.

souvenirs... souvenirs...

Le SERVICE D’AIDE A LA PERSONNE communique...

Le Thé Dansant de janvier dernier 
a connu un réel succès, avec la 

prestation chaleureuse des B. BOP.

Le temps passe si vite...

voici les vacances qui approchent !

Devant le succès du voyage à Oléron, vous êtes 

nombreux à souhaiter le renouvellement d’un 

séjour vacances « seniors ». 

Pour nous permettre d’organiser ce nouveau 

voyage, merci de nous faire connaître votre 

intention d’y participer. Ce séjour devrait se 

dérouler en septembre, deuxième ou troisième 

semaine. Pour aller où ?

Chut... surprise ! 
Comme toujours, appelez Anne ou Florence 

au 05 61 95 97 38, fidèles au poste elles vous 

accueilleront avec le plus grand plaisir.

« Invitation au Voyage »

En se quittant au retour du voyage à Oléron, nous nous l’étions 
promis, nous l’avons fait !
Un bel après-midi à regarder les photos-souvenirs. 
Tous ont contribué à la réussite de cet après-midi-là en apportant 
chacun ses talents, qui de pâtissiers, qui de chanteur ou musicien, 
qui de conteur, qui de danseur ... et toujours avec humour et sourire.
A renouveler ! 

Le SERVICE « AIDE SOCIALE » communique...

Notre Commune est adhérente au syndicat intercommunal pour le transport des 
personnes âgées, le SITPA.
Vous avez 65 ans révolus vous pouvez bénéficier d’une carte « SITPA » qui vous 
permet de voyager avec une réduction de 35% sur tous vos déplacements en 
Haute-Garonne.
Sous conditions de ressources, cette carte vous permet également de 
bénéficier gratuitement de 12 allers retours en Haute-Garonne par an. 
Vos ressources ne doivent pas être supérieures à :
  - 1327 euros/mensuels pour une personne seule ;
  - 2026 euros/ mensuels pour un couple.
 Renseignez-vous sur la carte pastel qui vous permet de circuler 
 gratuitement sur les réseaux de transports de Toulouse.

  Anne, au service d’aide sociale vous répond : 05 61 95 97 38.

Le saviez-vous ?

Vous désirez participer à un atelier mémoire ?

Un nouvel atelier devrait débuter en octobre 

prochain, alors inscrivez-vous vite en appelant 

Florence au 05 61 95 97 38.

Attention les places sont limitées,

n’attendez-pas !

« Atelier Mémoire »

La mémoire est la faculté d
e l’esprit

    permettant de stocker, c
onserver et

rappeler les expérie
nces passées,

    des informations ou encore des
 gestes.



EHPAD « Le Mont-Royal »

C’est très officiellement que notre maire, Eric Miquel 
et Président du CCAS, et Monsieur Didier Beigbeder, 
directeur territorial ICADE Sud-Ouest ont signé un bail 
emphytéotique administratif (BEA) aux fins de réalisation 
par la Société ICADE PROMOTION du nouvel EHPAD 
public de Montréjeau « Le Mont Royal ».

Cette signature a eu lieu en présence de Maître CHEN, 
conseil juridique et financier pour la Commune de 
Montréjeau, Monsieur Mathieu AZAM directeur de projet 
ICADE, Mme Pierrette FENARD, vice-présidente du CCAS 
de Montréjeau et Mme Bernadette RODRIGO, directrice 
de l’EHPAD public de Montréjeau

Construction du nouvel EHPAD, suite...

Permettre

au nouvel
établissement
de conserver un

prix de journée

maîtrisé.

‘‘

’’

C.L.A.S. Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité

Voici que nous nous acheminons vers la fin de l’année scolaire ;
l’heure est au bilan de nos actions au sein du CLAS.

Quatre projets prévus, six réalisés !
Voilà qui met la barre bien haute pour l’an prochain.
Le thème retenu tout au long de l’année était « la différence », 
ou comment mieux se connaître pour mieux se comprendre 
et donc mieux vivre ensemble. 
Tous les projets ont été réalisés autour de ce thème :
•	 Interventions	 de	 parents	 venus	 présenter	 aux	 enfants	 et	

partager avec eux leurs savoirs, leurs passions, leurs pays, 
leurs goûts artistiques (ex. : jardins de Cocagne, Maroc, Bols 
Tibétains, Ferronnerie, bijoux...).

•	 Atelier	 d’écriture	 mêlé	 à	 celui	 d’expression	 orale,	
participation aux JLJE (Journées de la Littérature de 
Jeunesse et de l’Ecrit) « Ecrire pour être publié » chaque 
enfant reçoit un livre de l’ensemble des publications.  

•	 Rencontre	avec	l’auteur	Yann	FASTIER	
passionnante pour nos jeunes. 

•	 Projet	 théâtre,	 très	 apprécié	 par	
tous qui sera présenté aux familles 
à l’occasion de notre repas partagé 
de fin d’année.

•	 Sorties	culturelles	:	expositions	peintures	l’une	
figurative présentant des techniques classiques 
(gouache, huile, acrylique, aquarelle, pastel, fusain)

 à l’Office du Tourisme. L’autre inattendue et 
néanmoins superbe avec des tableaux 
réalisés par les résidents du Mont-Royal sous 
la direction de Jean-Michel Rami l’animateur 
du Mont-Royal : découverte par les enfants de 
l’univers abstrait, de techniques inhabituelles 
(utilisation de couteaux, de cuillers en lieu et 
place de pinceaux). Emerveillement !

Nos rencontres conviviales avec les parents sont 
devenues maintenant habituelles, ce qui contribue 
à resserrer les liens pour le plaisir de tous. 

 
Bilan donc très positif. 
De nombreuses 
idées et autres 
projets sont déjà en 
route, avec quelques 
bonnes surprises et 
nouveautés pour la 
rentrée mais... chaque 
chose en son temps... 
surprise, surprise ! 

Joli travail que celui réalisé par l’équipe des intervenantes et ... par nos enfants !

Séance parents, profs, enfants

Galette des Rois

Galette des Rois

Projet Théâtre

Visite
Expo peintures

C L A S

Comme vous le savez, le choix d’un BEA a été 
longuement mûri. Ce montage réservé aux seules 
collectivités territoriales et aux établissements 
publics de santé offre, contrairement au PPP 
(Partenariat Public Privé) qui est un montage 
purement financier, des avantages tels que, par 
exemple, la TVA à taux réduit, l’obtention de Prêt 
Locatif Social qui ouvre droit à l’APL pour les 
résidents etc.
La signature de cet acte est l’aboutissement d’un 
long travail mené par la direction de l’EHPAD et 
son conseil d’administration, en concertation 
avec les équipes de salariés, avec les résidents au 
travers du Conseil de Vie Sociale, et avec, il faut le 
souligner, le soutien actif du Conseil Général et de 
l’ARS.
C’est après une consultation par appel d’offre avec 
dialogue compétitif que le CCAS de Montréjeau 
a confié la maîtrise d’ouvrage à la société ICADE 
PROMOTION, laquelle s’est engagée en matière 
de prix - l’investissement s’élève à 7 553 440 € - et 
de délai, l’achèvement des travaux est prévu pour 
fin 2015.

« Notre souci constant : permettre au nouvel établissement 
de conserver un prix de journée maîtrisé, compatible avec les 
retraites, souvent faibles, perçues dans nos milieux ruraux, 
tout en lui assurant un budget sain et en équilibre ; la 
vocation d’un établissement public n’étant pas de 
dégager des bénéfices. Il convient de préciser que L’EHPAD 
« le Mont Royal », disposant d’un budget autonome, ne peut 
en aucun cas recevoir de financements de la commune et 
les Montréjeaulais n’auront pas, par conséquent, de quelque 
manière que ce soit à supporter le coût de cette réalisation. »
Pendant ce temps de « gestation » la communication – presse, 
bulletins municipaux, réunions etc. – a été permanente et a 
permis aux citoyens de Montréjeau de suivre l’avancement 
de ce projet qui aujourd’hui n’en est plus un, puisque devenu 
réalité.
Le permis de construire est aujourd’hui signé, les travaux 
devraient démarrer très prochainement.
C’est sur un terrain de 12500 m2, avec une belle ouverture 
sur les Pyrénées, proche du centre-ville, que le nouvel 
établissement va être construit, offrant à ses résidents un 
espace de vie lumineux, paisible et répondant aux normes 
actuelles.

A suivre ...



Base de Loisirs ouverture de la baignade 2014

Un nouvel aménagement de la zone de baignade a été réalisé pour 
répondre à vos attentes.
L’espace baignade aménagé au cours de l’année 
2013 a connu un vif succès.
La municipalité de Montréjeau a donc souhaité 
agrandir la zone de baignade afin de proposer 
des installations toujours mieux adaptées.

La plage sera réaménagée avec du sable de mer 
dessalé afin d’offrir un lieu de détente propice au 
dépaysement.
Les familles pourront faire bénéficier leurs 
jeunes enfants d’un lieu de baignade 
en toute sécurité, mais les adolescents 
et adultes ne sont pas oubliés puisqu’ils 
pourront disposer d’un espace qui leur sera 
spécialement réservé.
Les services de police municipale seront 
chargés, comme l’année dernière, de 
veiller au respect des règles élémentaires 
en matière sanitaire et de sécurité.
Les animaux sont toujours interdits à 
proximité des zones de baignade et 
les baigneurs devront respecter les 
périmètres définis par les pontons 
flottants.
Nous rappelons que l’accès de la base de 
loisirs est gratuit et permet aux familles de 
pique-niquer dans des lieux ombragés 
tout en laissant leurs enfants profiter 
pleinement des aires de jeux mises à leur 
disposition.
Nous souhaitons que la population locale et 
des communes avoisinantes, mais également 
les touristes de passage dans la région, 
viennent toujours plus nombreux bénéficier 
des infrastructures de notre base de loisirs 
située à quelques centaines de mètres 
seulement du centre ville de Montréjeau.

Baignade Surveillée

du 5 Juillet au 31 Août
de 12 h. à 19 h.

Un maître nageur sauveteur

2 surveillants de baignade

pour assurer la sécurité

Bienvenue à nos nouveaux commerçants

MULTIITECH

25, rue du Barry

Informatique-Téléphone-Multimédia.
A domicile, en boutique ou sur site…

Installation, réparation, initiation, photocopies 
et vente de matériel. Déblocage tous téléphones.
Ainsi, Jessica Barrios-Serta et Youssef Croze 
ne manqueront de vous renseigner, de vous 

conseiller aussi et bien sûr de vous dépanner !
Contact : 06 51 08 52 55 ou 05 61 79 72 79.

www.multiitech.fr
Ouvert du lundi au vendredi

de 9 h. à 12 h. et de 13 h. à 18 h.
Le samedi de 10 h. à 12 h. et de 14 h. à 17 h.

Le dimanche sur rendez-vous.

BAR-PMU
“LE CARDINAL”

Place Mercadieu

Après de très gros travaux
de rénovation intérieur-extérieur,

le Bar « Le Cardinal »
s’est refait un super look.

Ainsi, ses nouveaux patrons,
Claudine et Alain,

vous accueillent dans leur 
établissement pour des 

rafraîchissements en cette période 
estivale, du snack et bien entendu 

pour jouer avec le PMU
et la Française des jeux.

TUTTI PIZZA

Parking Lidl

Nouveau sur le parking de LIDL, votre pizzéria
« Tutti Pizza » ouverte tous les jours

de 10h30 à 13h30 et de 17h30 à 22 h00.
Grand choix de pizzas, carte

et le choix du moment pour tous les goûts.
Accueil... Hygiène... Environnement...
Produits frais et Service professionnel
sont les maîtres mots de la maison !

Vous pouvez commander au 05 61 94 28 08.
Alexandra, Marielle et Guillaume

se feront un plaisir de vous renseigner
et de vous conseiller.



La Mobilisation A nos Poilus...
En mai 1912, la ville a pour nouveau Maire M. Bertrand Guy ; il 
succède à M. Joseph Caperan. Dans sa fonction, il est assisté 
par M. Jean Grand et M. Pierre Besins successivement 1er et 
2ème adjoints, et du conseil municipal composé de Messieurs : 
Emile Gassiolle, Basile Favarel, Joseph Caperan, François 
Dasque, Vincent Peyreigne, Thomas Bondoumet, Paul 
Bordères, Alexandre Labat, François Dufor, Hector Milhet, 
Germain Chanfreau, Charles Gaubert, Léopold Guerguil, 
Pierre Bon, Léon Miqueu, Joseph Lasserre, François Barousse 
et Joseph Lassus, un total de vingt et une personnes pour 
administrer la commune.
Encore appelée Maison Commune par quelques montréjeaulais, 
la mairie se trouve au-dessus de la vieille halle, place de 
l’Hôtel de Ville. Cette dernière sera rebaptisée place Valentin 
Abeille le 24 mai 1913. La poste, située à l’angle de la rue des 
Pyrénées et de la rue Carnot, intéresse le conseil municipal 
qui voudrait bien voir, les jours de marché, ces heures 
d’ouverture prolongées de midi à 14 heures. Mais pour cela 
il faut dédommager la Poste ! La mise en place d’une ligne 
téléphonique reliant la gare à la poste est aussi un vœu cher 
des élus.
Le Conseil Général de son coté examine une étude sur la mise 
en place d’un tramway reliant la gare au centre ville, projet 
séduisant qui suscite un grand intérêt auprès de nos édiles. 
Un deuxième pont, parallèle au pont de chemin de fer, est 
lui aussi à l’étude. Autant de projets qui ne résisteront pas à 
l’effort de guerre et ne verront jamais le jour.
La commune vit également au rythme de ses manifestations 
comme la course de bicyclettes organisée le 26 mai 1912 
par la Société Vélocipédique des Indépendants et par son 
Président Maximin Carthéry. Le rugby est déjà pratiqué dans 
notre cité, même si l’USM n’existe pas encore.

Tous les ans, l’année de leurs 20 ans, les conscrits fêtent 
leur incorporation. Depuis la fin du tirage au sort en 1905, 
la conscription a été rendue obligatoire pour tous. A partir 
de l’été 1913, avec le vote de la loi des trois ans, les appelés 
doivent effectuer trois ans au lieu de deux sous les drapeaux. 
Cela ne se fit pas sans heurts, et quelques mutineries dans les 
casernes. Cette loi fit passer le nombre des soldats de 480.000 
à 750.000 (sans les officiers) et le rapprocha du nombre de 
soldats allemands en activité : 850.000.
Les réservistes, sur convocation de l’armée, effectuent des 
périodes d’exercices militaires de plusieurs jours, et le conseil 
municipal leur alloue une allocation journalière de 0,75 francs. 
Ce sera le cas en 1912 pour Jean Escot, Louis Grazide, Michel 
Labouret, Jean Pujo, Joseph Auteage et Jean-Marie Bordères. 
L’année suivante, Mallet (tailleur), Honoré Lagarde et Jean 
Barthe profiteront de cette allocation, suivis en fin d’année 
1913 par Rouéde, Duboé et Saint-Blancat. Ils seront les derniers 
à bénéficier de cette contribution. Certains d’entre eux ont leur 
nom gravé sur notre Monument aux Morts.

La grande majorité des montréjeaulais mobilisés en août 
1914, l’a été dans les 17ème Corps d’Armée. Plus précisément 
dans le 83ème régiment d’infanterie stationné en partie à Saint-
Gaudens (caserne Jean Pegot) et en partie à Toulouse (caserne 
Pérignon). D’autres ont été incorporés dans le 14ème régiment 
d’infanterie (caserne Niel) à Toulouse. Le 83ème R.I. dépendait 
de la 67ème brigade, qui elle même était rattachée à la 34ème 
division d’infanterie de Toulouse.
On retrouve aussi nos soldats dans les 23ème et 57ème régiments 
d’artillerie de campagne à Toulouse (caserne Cafarelli) éléments 
eux aussi du 17ème corps d’armée.
A la mobilisation sont créés les régiments de réservistes, à 
chaque régiment d’active on rajoute le nombre 200 pour 
les différencier, le 283ème régiment d’infanterie est donc le 
régiment de réserve du 83ème régiment d’infanterie et le 214ème 
celui du 14ème R.I.

Montréjeau avant la guerre de 1914

Course de bicyclettes organisée par la Société Vélocipédique 
des Indépendants le 26 mai 1912.

La caserne Jean Pégot à Saint-Gaudens
des 83ème et 283ème Régiments d’Infanterie.

Sources : fortiffsere.fr

Le 2 août 1914, c’est la mobilisation générale, le lendemain 
l’Allemagne déclare la guerre à la France. Les classes 1911, 
1912 et 1913 (soldats nés entre 1891 et 1893) sont déjà dans 
les casernes. Les réservistes d’active regagnent les casernes 
auxquelles sont rattachés leurs régiments. Ils y reçoivent les 
équipements nécessaires aux combats et partent quelques 
jours après sur le front. A la lecture des registres des classes 
de matricule militaire, on constate que les réservistes les plus 
jeunes avaient regagné leurs casernes le lundi 3 août, les autres 

arriveront quelques jours plus tard. Car la mobilisation 
ne s’est pas faite en une seule fois mais de façon 
progressive. La date d’arrivée au dépôt était indiquée 
sur le livret militaire en fonction de l’âge des hommes. 
On devait conserver ce livret pendant les 28 ans 
d’obligations militaires (trois ans d’active, onze dans la 
réserve, sept dans la territoriale et sept dans la réserve 
de la territoriale). Aux soldats d’active sont donc venus 
se rajouter les 2.200.000 réservistes d’active, soit les 
classes 1900 à 1910 (soldats nés entre 1880 et 1890, 
de 24 à 34 ans). A ceux-ci, viendront se rajouter les 
700 000 hommes de la territoriale et de sa réserve, 
soit les classes 1893 à 1899 (soldats nés entre 1866 
et 1879, âgés de 35 à 48 ans. Ils seront incorporés un 
peu plus tard et remplaceront les soldats tombés au 
Champ d’Honneur.
Il est probable que le 3 août, les mobilisés de tout 
le canton se soient rassemblés en plusieurs groupes 
à la gare pour regagner par différents trains, Saint-
Gaudens ou Toulouse.
L’artillerie prendra plus de temps pour acheminer 
tout le matériel, les hommes et les chevaux. Les 
régiments partiront de Toulouse les 6, 7 et 8 août, 
pour arriver eux aussi à Valmy entre le 9 et 11 août.

Le 283ème RI quitte Saint-Gaudens
le 12 août sous les acclamations
de la population pour arriver
dans la nuit du 14 août à
Suippes (Marne), après
57 heures de voyage.

 (A suivre)

 Jean-Jacques Miquel

Départ des 18, 23 et 57ème régiments d’artillerie les 6, 7 et 8 août,
basés à la caserne Cafarelli, ils remontent les boulevards

pour se rendre à la gare Raynal.

Bibliographie : 
- Registres des délibérations municipales 1912, 1913 et 1914, 

archives municipales de la ville de Montréjeau.
- Historique du 83ème régiment d’infanterie :
 Grande Guerre 1914-1918, par Humbert,
 éditeur : P. Pont (Saint-Girons), 1920.
 Service historique de la Défense, 2012-265287. BNF.
- Historique du 283ème R.I. : guerre 1914-1918 / par Georges 

Louis, éditeur : Firmin-Didot (Paris), 1932,
 Service historique de la Défense, 2011-324039, BNF.
- Cartes postales, collection privée JJM.

La caserne Cafarelli où étaient basés

les 18, 23 et 57ème régiments d’artillerie.

Le 6 août 1914, départ du 83ème régiment d’infanterie, le régiment descend 

la rue Camille Pujol pour se rendre de la caserne Pérignon à la gare Raynal. 

Le 8 aout il arrivera à Valmy.

(Historique du 83ème RI, Ancestramil, numérisation P. Chagnoux).

La Dépêche du dimanche 2 août 1914.



C’est à M. Jean Bordes, auteur du discours dont je me suis en partie 
inspiré, que revient le mérite d’avoir rappelé aux uns et appris aux autres 
la vie de ce « Croisé de la Libération ».
Son père Pierre secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-
Moselle, est mobilisé comme simple soldat en 1914. Occupant une 
fonction administrative qui le dispensait d’aller au front, il demande à 
venir en première ligne et obtient les grades de caporal puis de sergent. Il 
sera tué le 12 novembre 1914 à Vingré dans Aisne. 
Valentin Abeille est né à Alençon (Orne) le 8 août 1907, pupille de la 
Nation, il poursuit des études brillantes au lycée Henry IV à Paris avec 
son frère jumeau Jean-Pierre, puis à la faculté de droit pour se consacrer 
à une carrière préfectorale. Reçu second au Concours de Rédacteur de la 
Préfecture de Police de Paris en 1930, il est tour à tour attaché au cabinet 
du Préfet de Police et de divers ministres avant d’être nommé sous-chef 
dans cette même administration. Plus tard, il sera secrétaire du Président 
Camille Chautemps (*), dont il est le gendre. En 1938, il est nommé Sous-
préfet de Provins en Seine et Marne.
A la déclaration de guerre en 1939, il s’engage au 29ème Dragons de 
Provins. Campagnes de Belgique et de France; au combat, pour son 
comportement devant l’ennemi, il obtient la Croix de Guerre et 3 
citations. Après la déroute de 1940 et l’invasion de la France par l’armée 
allemande, il reprend ses fonctions de sous-préfet à Provins. En mars 
1941, il est nommé à la Préfecture de Marseille où il entre en contact 
avec Henri Frenay le fondateur de Combat et se met en rapport avec 
les dirigeants de ce mouvement. Par son attitude anti-allemande, il est 
révoqué par Vichy et entre en clandestinité. Début 1942, sous le nom de 
« Collèone », il est responsable départemental du Jura des mouvements 
unis de résistance (1). Le 1er décembre 42, il est nommé chef régional 
des services économiques et politiques de Lyon, tout en conservant ses 
activités dans le Jura. La Gestapo le recherche, sa famille est inquiétée, un 
oncle et sa femme sont déportés à Oranienburg, d’autres parents sont 
emprisonnés ou quittent la France.
En mai 1943, il rejoint le Général de Gaulle à Londres. Valentin Abeille 
est affecté au Bureau central de Renseignements et d’Action (BCRA).  
Dans la nuit du 12 au 13 septembre de la même année, Valentin Abeille 
est parachuté dans la région du Tours, sous le nom de « Fantassin », en 
qualité de Délégué Militaire Régional. On lui confie le Commandement  
militaire de la Région M comprenant : la Bretagne, la Normandie et 
l’Anjou, au total 18 départements. Devenu « Méridien », il organise 
la résistance dans cette région dont l’importance stratégique, en cas 
de débarquement, est connue des alliés. Il met en place les différents 
plans d’exécution mis au point avec Londres et la Résistance (plans 
Bleu, Violet, Vert). Il est secondé dans son activité par son frère jumeau 
Jean-Pierre, alors Secrétaire Général de la Préfecture du Calvados, qui 
grâce à la connaissance qu’il a de ce département et de la région peut 
l’aider utilement. Ici, comme dans le Jura, il regroupe les mouvements 
de Résistance. Intensifie le recrutement des hommes dans le « Réseau 
Action » de la France combattante dont l’ossature est formée par la 
gendarmerie. Il prend aussi beaucoup de risques dans l’accomplissement 
de sa mission. Quatre délégués militaires parachutés avec lui sont arrêtés 
par la police allemande. 

Suite à ces arrestations, en avril 1944, le Général de Gaulle envisage le 
rapatriement de Valentin Abeille à Londres. Ce dernier voulant terminer 
sa mission reste un mois de plus à son poste. Ce report lui sera fatal. Il 
termine dans le Morbihan l’organisation du très important maquis de 
Saint-Marcel. Cette unité sera par la suite, avec ses 1 300 hommes, un 
précieux soutient aux Alliés dans la libération de la Bretagne.
Le 30 mai 1944, Valentin Abeille estime sa mission terminée. Après 
avoir mis en place son remplaçant, il quitte la Bretagne pour regagner 
Paris. Il passe la nuit au 22 rue Beaujon, dans le 8ème arrondissement 
en compagnie de son adjoint le docteur Mengin, dans l’appartement 
de Madame Hélène Dubois Mengin. Le jour suivant, vers 9h 30, les 
Allemands font éruption dans l’appartement et arrêtent avec eux d’autres 
clandestins venus également à ce rendez-vous. 
La voiture emmène les prisonniers à la Gestapo pour y être interrogés. 
De par ses hautes fonctions, il détenait des secrets très importants et 
ceci à quelques jours du débarquement en Normandie. Redoutant 
l’interrogatoire qu’il ne manquerait pas de subir et au fait des méthodes de 
la Gestapo, il sait que sous la torture il risque de parler. Il préfère, sachant 
que les chances de survies sont minimes, s’extirper hors du véhicule et 
aller au devant de la mort. Il est lâchement abattu rue Arsène Houssaye, à 
quelques mètres de l’Arc de Triomphe, où repose le soldat inconnu, et où 
sont inscrits les noms des Généraux et Maréchaux d’Empire, notamment 
le nom d’un autre montréjeaulais: Pierre Pelleport.
Blessé mortellement, il succombe à l’hôpital de la Pitié, le matin du 2 juin 
1944, le jour même ou commence l’embarquement des troupes alliées 
sur les côtes anglaises pour le débarquement en Normandie (2). Ses 
camarades savaient seulement que « Fantassin » était disparu, mais ce 
n’est qu’après des mois d’angoisse qu’on sut exactement ce qu’il s’était 
passé alors, et que ses restes furent retrouvés ; il reçut les premiers 
honneurs officiels aux invalides le 10 novembre 1944 (3).
Nous devons à M. François Portet, collectionneur et passionné d’histoire 
locale, la transmission d’un article du journal « Le Patriote » du mois 
d’août 1944 qui nous en apprend un peu plus sur cette arrestation : Son 
frère Jean-Pierre devait assister à cette réunion. Endeuillé par la mort 
de son fils de 3 ans tué au cours d’un bombardement allié sur Berck, il 
précipite son départ pour assister à ses obsèques. Le décès tragique de 
son fils lui aura évité l’arrestation et sûrement la mort. Dans ce même 
article, nous apprenons, que parmi les autres personnes arrêtées ce jour là,  
figurait Raoul Simon** de Mazères-de-Neste, ami intime de la famille Abeille. 
Pendant la période passée dans la clandestinité, afin d’échapper à la police 
de Vichy, il avait emprunté plusieurs identités. Il adopta successivement 
les noms de Méridien, Colléone et c’est sous le nom de Fantassin qu’il 
sera tué. Son corps a été transporté au cimetière de Montréjeau après la 
fin des hostilités en 1946 ou 1947. Peu de temps après, c’est la dépouille 
de son père Pierre qui est venue le rejoindre dans la sépulture familiale.
Ironie de l’histoire, cet homme qui a combattu dans la clandestinité 
durant toute la guerre, a failli être oublié par ses concitoyens. Sur sa 
tombe, aucune plaque, aucun signe pour rappeler qui il était et ce qu’il 
avait fait. Cet oubli a été réparé, une plaque du Souvenir Français et un 
médaillon de bronze indique qu’il a été décoré de la Croix de Compagnon 
de la Libération.

Valentin Abeille 70ème Anniversaire de sa mort

Né à Alençon le 8 août 1907, mort à Paris le 2 Juin 1944.
Lieutenant-Colonel, Chevalier de la Légion d’Honneur, Croix de Guerre 1939-45. 
(3 citations), Médaille de la Résistance, Croix du Combattant, 
Compagnon de la Libération – Décret du 28 mai 1945.

Tous les montréjeaulais connaissent la place Valentin Abeille au cœur de notre cité, mais 
nombreux sont ceux qui ignorent qu’il y a eu deux Valentin Abeille.
Le premier, Député et Sénateur du Comminges est le plus connu, notamment pour sa 
participation à l’élaboration de la Constitution de la Troisième République. La place aux 
arcades a été baptisée de son nom et son buste, déplaçé depuis peu, s’élève sur un socle 
de pierre au beau milieu. 
L’histoire de Valentin Abeille, deuxième du nom, aurait été méconnue de la plupart d’entre 
nous si une cérémonie, à son honneur, n’avait eu lieu le 18 juin 1997. Ce dernier portait 
les mêmes nom et prénom que son grand-père et repose au cimetière de Montréjeau aux 
cotés de son père Pierre. 

Citation de Valentin Abeille par Monsieur Bourges-Maunoury le 15 février 1945 :
« Officier d’élite ayant des qualités exceptionnelles d’organisateur, a magnifiquement réussi la mission qui lui était confiée. 
Ses efforts ont abouti à l’union des mouvements dans dix-huit départements français. D’un courage et d’une abnégation 
admirables, n’a jamais hésité à donner de sa personne. Se sachant recherché par la Gestapo, a demandé à conserver son 
poste pour mener son œuvre jusqu’au bout. Pionnier et Héros de la Résistance, a bien mérité de la Patrie. Arrêté par la 
Gestapo, a été lâchement abattu le 31 mai 1944. »
A l’anniversaire de sa mort, Maurice SCHUMANN prononcera un discourt sur les ondes de Radiodiffusion Française (2).

Jean-Jacques Miquel

(1) Extrait du Libre Comté « COLLEONE »
14 juillet 1942, 15 heures 30. Il fait un temps radieux. 
Peu d’animation dans les rues de Lons-le-Saunier. Il 
y a une manifestation sportive au stade. Cependant, 
deux personnages inquiets se promènent de long 
en large Place de la Chevalerie, l’un d’eux un carnet 
à la main. Il doit noter les rares « gaullistes » qui, 
osant braver les consignes du Maréchal, obéiront 
aux ordres de la radio dissidente de Londres 
et viendront à 16 heures se recueillir devant le 
Monument aux Morts. Comme sous l’effet d’une 
baguette magique la place d’un seul coup s’emplit 
de promeneurs, la boutonnière fleurie de tricolore. 
Il en débouche de toutes les rues, il en vient du 
stade, certains arrivent à vélo.
Seize heures, un homme traverse la Chevalerie 
suivi aussitôt par la foule, il dépose une gerbe 
devant le Monument et se fige dans un garde-à-
vous impeccable, imité par les 2000 manifestants 
présents. Une émotion indicible s’empare de tous 
et devant la statue de Rouget de Lisle une vibrante 
Marseillaise est entonnée. 
L’homme au carnet, interloqué a disparu.
Mais quel est donc cet audacieux qui ose braver 
avec une telle témérité les ordres du Maréchal ?
C’est « Colléone », de son vrai nom Valentin 
Abeille, Chef de l’Armée Secrète du Jura qui, pour la 
première manifestation de masse organisée dans le 
département, a voulu frapper l’opinion au risque de 
compromettre sa sécurité personnelle. 

(2) Discourt de Maurice SCHUMANN prononcé le 4 juin 1945 sur les ondes de la Radiodiffusion Française : 
Sur une place de Venise se dresse la statue d’un condottière que l’on nommait « Colléone ». Il porte sur son 
cheval de pierre un air si invincible et si conquérant qu’il semble prêt – comme aurait dit André Suares – à 
poursuivre par-dessus les clochers et par delà les campaniles une course éternelle et que rien n’arrêtera.
Sans doute Valentin Abeille, chef de l’Armée Secrète du Jura, puis commandant militaire des 18 départements 
de Bretagne et de Normandie, songeait-il au condottière vénitien quand il choisit le surnom de Colléone. 
Car s’il y avait quelque chose de désespéré dans son destin que l’ennemi devait briser, il y a juste un an, à 
la veille du débarquement libérateur, sa vie comme sa mort furent surtout marquées par le signe des vrais 
vainqueurs, c’est-à-dire ceux qui ne se rendent jamais.
Valentin Abeille ! Certes, en un temps où les meilleurs sont fauchés comme des épis mûrs où l’on apprend 
le même jour tantôt que trois fils d’une même mère ont péri ensemble dans un camp d’Allemagne, tantôt 
qu’un père, une mère et une fille ont brûlé dans le même four crématoire, il peut paraître bien vain d’isoler 
un martyr entre des centaines de milliers pour lui rendre un hommage personnel. Mais nous savons bien 
aussi qu’en célébrant Abeille nous honorons beaucoup plus que lui-même.
Son sacrifice atteste d’abord cette continuité de la France qu’on avait jadis surnommée la Course au Flambeau.
Son père Pierre Abeille, était fonctionnaire de l’administration préfectorale. En 1914, marié, père de deux 
enfants, secrétaire général de Meurthe-et-Moselle, rien ne le forçait à quitter son poste. Sans hésitation, il 
revêtit l’uniforme de soldat de seconde classe. Valentin conserva toujours le souvenir d’une main qui s’était 
agitée à la portière d’un wagon, en un geste d’adieu, quand il avait sept ans. Car Pierre Abeille resta sur le 
champ de bataille, bien longtemps avant que le régime des permissions fut institué.
De même en 1939, Valentin lui aussi sous-préfet, lui aussi père de famille était affecté spécial. Immédiatement, 
il prit le commandement d’un peloton dans un bataillon de dragons portés, y fut trois fois cité et, en guise 
de récompense, se vit casser non seulement de son grade administratif, mais encore de son grade militaire 
par l’Antifrance de Vichy. « Je suis étonné, écrivait-il, le 7 octobre 1941, à Pétain, qu’on ne m’ait pas retiré 
ma Croix de Guerre et les citations qu’elle comporte, je demeure surpris que ne soit pas révisé le jugement 
du Tribunal de la Seine me reconnaissant Pupille de la Nation ». C’est parce qu’il y eut des Abeille et des 
Scamaroni capables, dès 40 et 41, d’administrer pareil soufflet aux traîtres qu’il y a encore une dignité des 
grands commis français.
Et puis, en second lieu, Abeille eut un précurseur de la lutte du grand jour, déclenchée, à l’intérieur même de 
la bataille clandestine. 14 juillet 42, la consigne est de venir, en zone provisoirement non occupé, se recueillir 
devant le monument aux morts, à ces morts dont rougit l’Antifrance parce qu’elle s’est juré de rendre leur 
sacrifice inutile. A 16 heures précises, sur la grande place de Lons-le-Saunier, un homme surgit dépose une 
gerbe au pied du monument où le nom de son père a mérité d’être gravé se fige dans un garde à vous 
impeccable, entonne une Marseillaise que reprennent 2000 voix. Chef de l’Armée Secrète du Jura, Colléone 
s’est follement découvert parce qu’il fallait montrer l’exemple.
Mais enfin et surtout Abeille nous rappelle, au moment le plus opportun les droits que s’est acquis la 
France à la Victoire commune. En mai 1943, sous la protection d’une équipe jurassienne il avait quitté 
clandestinement le sol national. En septembre, après quatre mois d’entraînement militaire, il était parachuté, 
mais cette fois sur la région ouest (Bretagne et Normandie) où, comme délégué militaire régional, il prépara 
le synchronisme du débarquement et de l’insurrection. Il est vite traqué, repéré. Sa tête est mise à prix. 
Mais il ne pense qu’aux autres. Son dernier geste, il y à 366 jours, fut de prendre une précaution suprême 
pour sauver un ami. Harponné par la Gestapo, il tente de s’enfuir. Une rafale de mitraillettes le blesse 
mortellement un vendredi. Hélas ! C’est le jour même où nous embarquons sur les cotes anglaises pour 
venir le mardi suivant, lui tendre la main, à lui et aux légions qu’il a levées comme des moissons.
Son père était mort à l’aube de la guerre. Il est tombé lui, à l’aube de la délivrance. Mais comme le cheval de 
pierre du condottière dont il illustra le nom, il est figé dans sa course sous des traits immuables, mais non 
pas immobiles.
Car de tels morts restent vivants afin de nous donner tous ensemble le droit et l’ordre d’accomplir pour la 
France notre dur métier de vainqueurs.

**Nés le 20 mai 1907 à Lyon, les frères Simon, Raoul et Paul sont jumeaux comme les frères Abeille, et n’ont qu’un mois d’écart 
avec eux. Amis d’enfance, ils se retrouvent régulièrement dans la maison de famille des Simon à Mazères-de-Neste (a).
Dans la résistance, ils seront comme le frère de Valentin ses adjoints. Paul sera arrêté un mois plus tôt à Rennes, le 25 avril 1944, 
et retrouvera son frère à la prison de Fresnes où ils subiront d’atroces tortures. Transférés à Compiègne, ils seront déportés le 27 
juillet 1944 vers Neuengamme où ils décèdent de «misère physiologique» : Paul le 20 novembre 1944 et Raoul le 16 décembre 
1944 (Matricule 39825 et 39826). (b)
(a) Internet : Commentaires de M. Philippe Coq cousin de la famille Simon sur un article de Thierry Clermont au sujet du livre « 
l’Epancheur de Rêves » écrit par Jacques Abeille fils naturel de Valentin Abeille, dans le Figaro publié le 6 octobre 2010.
(b) Mémoire de guerre, site internet « Les anciens combattants d’Ille-et-Vilaine ». → Les déportés d’Ille-et-Vilaine → Liste des 
874 déportés.

(*) Camille Chautemps Président du Conseil de la Troisième République en 1930, de novembre 1933 à janvier 1934. Il est ministre d’État du Front Populaire, puis 
succède à Léon Blum de juin 1937 à mars 1938 à la tête du gouvernement.

La Croix de Compagnon de la
Libération sur la tombe de

Valentin Abeille à Montréjeau

(3) Allocution prononcée à l’occasion de l’inauguration de la plaque apposée dans la cour intérieure de la Préfecture de Melun, à la mémoire de François de Tessan et Valentin Abeille 
le 12 septembre 1947. Allocution de M. Le Préfet Cornut-Gentille, ami d’enfance et de faculté de Valentin Abeille.



vaches et de bœufs, des ânes, des troupeaux de moutons avec les 
Bergers et leurs chiens, des cavaliers, des tracteurs et des machines 
agricoles d’antan, Auto-Rétro du Mont-Royal, et, pour la première fois, 
à l’occasion du 70ème anniversaire du débarquement, un défilé de 
véhicules : Jeeps, Dodges 4x4 et 6x6 porteurs de troupes, GMC…Côté 
animations, la troupe « Les Majouraous », les Majorettes de Gourdan-
Polignan, la Banda « Les Gais Rimontais »
et sans oublier le Petit Train…

Repas à la salle des fêtes
à partir de 12h30.

38ème
MARCHÉ à L’ANCIENNE

Une fête mondiale 
de l’amitié entre 

les peuples !
« FOLKOLOR » vous 
propose cette année, à 
l’occasion de cette 55ème 

édition, une nouvelle et riche programmation, dans 
laquelle l’échange inter-culturel et le divertissement 
seront à l’honneur.
Un panorama varié vous sera offert cette année 
par des spectacles de danse que présenteront les 
nombreux groupes internationaux.
Parmi les groupes de cette 55ème édition, vous aurez le 
plaisir de voir sur la scène :
Meu Brasil, Carlos Valverde & el Forro Pifado (Brésil),
Le Bangladesh Cultural Troupe (Bangladesh),
Grupo Matambu (Costa Rica),
la Compañia Carmen Guerrero (Espagne),
L’ensemble Kokhal (Géorgie),
Les Batuc’ados, les Troubadours du Mont-Royal,
Bleuniadur et les Cames de Boy (France),
Solnechnaya Raduga (Russie),
le Grupo de Barcelinhos.

Traditionnel rendez-vous 
de l’été montréjeaulais, 

le Marché à l’Ancienne se 
déroulera le lundi 28 juillet 
2014 à partir de 10 heures 
dans la cité.
Cette manifestation, 
organisée par le comité 
des fêtes, permet de rendre 
hommage aux traditions 
de notre région ainsi qu’à 

tous les anciens 
du monde rural… 
Ainsi, vous pourrez 
voir défiler dans le 
centre-ville, les vieux 
métiers, les Guides 
à Cheval de Luchon 
accompagnés de la 
Fanfare Luchonnaise, 
des attelages de 

du 13
au 17
Août

Voir programme
en fin de magazine

Lundi
28

Juillet
à partir de 10 h.00

Centre Ville et dans les rues

ÉTÉ 2014 manifestations

Renseignements

06 84 69 62 98

55ème Festival Mondial de Folklore 
www.festivalmontrejeau.fr

Une célébration en pleine période estivale !
Le Festival de Folklore de Montréjeau illustre bien la volonté du Comité 

des Fêtes de Montréjeau et de la municipalité de promouvoir le folklore en le 
rendant plus accessible grâce à la gratuité des spectacles. La disposition des 
scènes permet aux spectateurs de visiter le village, de découvrir l’artisanat et le 
patrimoine de Montréjeau.
Le Festival de Folklore « FOLKOLOR » s’inscrit désormais dans le paysage 
culturel local.
Les organisateurs vous donnent rendez-vous en plein cœur du mois d’août 
dans un cadre Folklorique exceptionnel : spectacles gratuits, stages de 
danse, expositions. …
L’édition 2014 nous réservera des nouveautés comme la venue du Bangladesh, 
une nation qui ne s’est jamais produite à Montréjeau ou encore un concert de 
musique brésilienne sur la Grande place avec la participation de l’ensemble des 
groupes.
Cette année, la soirée thématique qui annonce notre festival est de nouveau à 
l’affiche. Une soirée inoubliable avec un magnifique ensemble qui nous vient de 
Russie.
« LUDOKOLOR », l’animation créée en 2013, sera renouvelée. Chaque pays 
invité mettra dans ses valises un ou plusieurs jeux populaires de son pays et le 
présentera au public durant une animation où ce dernier, de tous âges, viendra à 
la découverte de la culture russe ou costaricaine...

Contact et organisation :
Philippe Mourembles - contactfestivalmontrejeau@yahoo.fr

LE bruIT
Les travaux de bricolage ou de jardinage ne peuvent être effectués que :
- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h.
- Les samedis de 9h à12h et 15h à 19h.
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

LES FEux dE jardIN
- Ils sont interdits dans les parties agglomérées de la commune
 du 1er mars au 31 octobre.
 - Aucun feu ne peut être allumé les jours de vent.
 - Les feux d’ordures ménagères sont formellement
  interdits toute l’année.

Ces animaux sont transportés et remis au refuge SPA de 
TARBES sis chemin du Chenil à TARBES (65) joignable au 05 
62 36 56 03. Ils y sont identifiés et à défaut, ils y sont 
vaccinés et pucés avant d’être adoptés.

La Police Municipale vous informe

LES CHIENS EN DIVAGATION

Ces animaux sont à déclarer en 
mairie où la procédure vous 
sera expliquée.
A l’issue de son instruction, si 
elle est positive, un arrêté de 
détention vous sera délivré.

Nous recevons 
les objets trouvés 
par vos soins sur 
le territoire de la 
commune.

LES CHIENS DANGEREUX

LES OBJETS TROUVÉS

Elle évolue et vous 
propose un nouvel 
arrêt minute de 5 places 
gratuites limitées à 10 min par apposition 
du disque européen.
La signalisation est renforcée et les tracés 
au sol sont rénovés.

LA ZONE BLEUE

LES ARRÊTÉS SPÉCIFIQUES

“ ”
Respect de soi-même,
Rescpect des autres,
Responsabilité dans vos actes.
    Dalai lama



LIBRE

PARTICIPATI
ON

BON à savoir www.mairie-montrejeau.fr

Les nouveautés sur le site mairie-montréjeau.fr

                           Page Mairie
Qui fait quoi ? : en cliquant successivement sur les 
fenêtres « Les élus » et « Commissions », vous trouverez 
les nouvelles compositions des commissions.
La transparence des décisions : après approbation, la 
dernière séance du conseil municipal est disponible sur 
cette page, ainsi que les précédentes de 2013 et 2012.
En cliquant sur « Archives des délibérations » vous 
découvrirez toutes les délibérations de 1932 à 2011. 
La Police Municipale : nos fonctionnaires ont édité une 
page d’informations pour rappeler quelques règles de 
civisme.

 Page Notre Bastide
Monument aux Morts : en complément 
au bulletin n°20, vous accéderez par la 
fenêtre « Patrimoine » aux comptes de 
la caisse du Monument et à la liste des 
souscripteurs, classés par quartier.

 La Météo à Montréjeau
La météo s’affiche en page 
d’accueil pour la journée et les 
trois jours suivants.

 L’info en direct
En cliquant sur les photos en 
page d’accueil, vous accédez 
directement au programme 
des manifestations.
Exemple, en cliquant sur la 
photo Folkolor 2014, vous 
obtenez le programme du 
prochain festival.

Scannez le code QR
et accédez directement 
au site internet avec 
votre smartphone ou 
tablette.

Samedi
5

Juillet
à partir de 21 h.00
dans la cours de
l’Hôtel de Lassus

CONCErT
avec le groupe

be bop

Feu d’artifice et bal 
dimanche 13 juillet

à partir de 21h30, à la base de Loisirs
Retraite aux flambeaux
(départ du boulevard de Lassus)

bal animé par l’orchestre « Los amigos »

GraTuIT Dimanche
20

Juillet
Boulevard
de Lassus

Accueil des 
exposants
 à partir de
7 heures

(2 € le ml)

Accueil
des

exposants
 à partir

de
16 h.30

Marché Nocturne

Mercredi
6

Août
Centre

Ville
2 € le ml

Il s’agit de la plus longue course en relais sur 
route en France. Le départ est prévu de Paris 
le 19 juillet 2014 et l’arrivée à Bernay le 2 août 
2014. Cette course est reconnue par la Fédération 
Française d’Athlétisme qui lui accorde son label 
depuis 1992. Cette épreuve se déroule sous 
forme de relais par équipe de 8 coureurs (dont 
une féminine). Un officiel de la FFA accompagne 
l’épreuve pour veiller à sa régularité. Chaque 
étape fait en moyenne 200 km soit environ 25 km 
par coureur. Les départs ont lieu aux alentours des 
2 ou 3 heures du matin pour une arrivée d’étape 
vers 16 ou 17 heures.  Ainsi, l’épreuve	 fera	
étape à Montréjeau le samedi 26 juillet 
2014, en provenance de Revel, sur le Boulevard 
de Lassus. Sur ce même lieu, il y aura un village 
étape avec des animations. Le dimanche 27 
juillet 2014, l’épreuve prendra la direction de 
Pierrefitte-Nestalas dans les Hautes Pyrénées. 
www.lafranceencourant.fr	

Renseignements

06 84 69 62 98




